
 

Union internationale des télécommunications • Place des Nations, CH-1211 Genève 20, Suisse  
Tél.: +41 22 730 5111 • Courriel: itumail@itu.int • Fax: +41 22 733 7256 • www.itu.int  

Bureau des radiocommunications (BR) 
 

 
Circulaire administrative 
CACE/1020 

Le 3 mars 2022 

 
 
Aux Administrations des États Membres de l'UIT, aux Membres du Secteur des 
radiocommunications, aux Associés de l'UIT-R participant aux travaux de la Commission 
d'études 5 des radiocommunications et aux établissements universitaires participant aux 
travaux de l'UIT 
 
 

Objet: Commission d'études 5 des radiocommunications (Services de Terre) 

– Adoption de 9 Recommandations UIT-R révisées et approbation 
simultanée par correspondance de ces textes, conformément 
au § A2.6.2.4 de la Résolution UIT-R 1-8 (Procédure d'adoption et 
d'approbation simultanées par correspondance) 

 
 

 

Dans la Circulaire administrative CACE/1010 datée du 23 décembre 2021, 9 projets de 
Recommandation UIT-R révisée ont été soumis pour adoption et approbation simultanées par 
correspondance (PAAS), conformément à la procédure prévue dans la Résolution UIT-R 1-8 
(§ A2.6.2.4).  

Les conditions régissant cette procédure ont été satisfaites le 23 février 2022. 

Les Recommandations approuvées seront publiées par l'UIT et vous trouverez dans l'Annexe de 
la présente Circulaire leurs titres ainsi que les numéros qui leur ont été attribués. 

Mario Maniewicz 
Directeur 

Annexe: 1 
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Annexe 
 

Titres des Recommandations UIT-R approuvées 

Recommandation 
UIT-R 

Titre  Doc. N° 

M.2150-1 
 Spécifications détaillées des interfaces radioélectriques de 
Terre des télécommunications mobiles internationales 2020 
(IMT-2020) 

5/53 

M.1824-2 

Caractéristiques des systèmes de radiodiffusion télévisuelle 
en extérieur (TVOB), de reportage d'actualité électronique 
(ENG) et de production électronique sur le terrain (EFP) du 
service mobile à utiliser pour les études de partage 

5/55 

F.2005-1 
Dispositions des canaux radioélectriques et des blocs de 
fréquences radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes 
fonctionnant dans la bande des 42 GHz (40,5-43,5 GHz) 

5/59 

F.637-5 
Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes 
hertziens fixes fonctionnant dans la bande 21.2-23.6 GHz 

5/60 

F.749-4 
Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes du 
service fixe fonctionnant dans des sous-bandes de la bande 
36-40,5 GHz 

5/61 

F.595-11 
Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes 
hertziens fixes fonctionnant dans la bande des 17.7-19.7 GHz 

5/62 

M.1796-3 
Caractéristiques des radars du service de radiorepérage 
fonctionnant dans la bande de fréquences 8 500-10 680 MHz, 
et critères de protection applicables à ces radars 

5/68 

M.1465-4 
Caractéristiques et critères de protection des radars 
fonctionnant dans le service de radiorepérage dans la gamme 
de fréquences 3 100-3 700 MHz 

5/69 

M.2092-1 
Caractéristiques techniques d'un système d'échange de 
données en ondes métriques exploité dans la bande d'ondes 
métriques attribuée au service mobile maritime 

5/70(Rev.2) 
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